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Observatoire économique et statistique d’Afrique subsaharienne  

	
  

Nature	
  et	
  Mission	
  d’AFRISTAT	
  

Un centre de référence de renforcement des capacités statistiques en Afrique 
Subsaharienne,  grâce à ses capacités techniques… 

L’Observatoire économique et statistique d’Afrique subsaharienne (AFRISTAT) est une organisation 
internationale créée par un traité signé le 21 septembre 1993 à Abidjan par les 14 Etats africains alors 
membres de la Zone Franc (Bénin, Burkina Faso, Cameroun, Centrafrique, Comores, Congo, Côte 
d’Ivoire, Gabon, Guinée Equatoriale, Mali, Niger, Sénégal, Tchad et Togo). Y ont adhéré au fil du 
temps, les Etats suivants : Burundi, Cap Vert, Djibouti, Guinée, Guinée-Bissau, Mauritanie, Sao Tomé 
et Principe.  

Son rôle est de conseiller les Instituts nationaux de statistique des Etats membres et de soutenir leur 
action. Il dispose de pouvoirs réglementaires dans le domaine de l’harmonisation des concepts, des 
normes et des méthodes statistiques.  

Les interventions d’AFRISTAT s’inscrivent dans la préoccupation africaine d’intégration économique 
régionale qui suppose l’homogénéité et la comparabilité des informations statistiques.  

AFRISTAT est devenu, après bientôt deux décennies de fonctionnement, un centre d'excellence et de 
référence dans le domaine du renforcement des capacités statistiques en Afrique au Sud du Sahara. 
Ses interventions, dans les Etats membres bénéficiaires des appuis techniques multiformes, ont 
contribué, d’une part, au développement de l’outil statistique au niveau national, et d’autre part, à 
l’harmonisation et à la comparabilité statistiques pour faciliter l’intégration sous-régionale et régionale. 

Son	
  rôle	
  

AFRISTAT est l’unique organisation intergouvernementale ayant le développement de la statistique 
comme seul objectif de travail. En effet, il consacre l’essentiel de ses ressources au renforcement des 
capacités statistiques de ses États membres et de celles des institutions d’intégration économique 
sous-régionales. Il intervient également dans d’autres pays. 

Harmonisation et intégration régionale 

Ses activités portent sur la mise à disposition de méthodologies communes de production de données 
statistiques et la fourniture d’une assistance technique appropriée pour la collecte, le traitement, 
l’analyse et la diffusion de l’information statistique. L’appui technique d’AFRISTAT a permis la mise en 
œuvre de programmes de développement statistique nécessaires à l’élaboration de politiques 
communes (ex : travaux d’harmonisation statistique pour les Commissions de la Communauté 
économique et monétaire de l’Afrique centrale (CEMAC), de la Communauté économique des Etats 
de l’Afrique de l’ouest (CEDEAO) et de l’Union économique et monétaire ouest-africaine (UEMOA)). 

Formation 

AFRISTAT a pu mettre en œuvre des actions de formation professionnelle complétant les cursus des 
statisticiens en poste au sein des instituts nationaux de statistiques des États membres. 
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AFRISTAT contribue aussi à la formation initiale en appui aux écoles de formation d’Abidjan, de Dakar 
et de Yaoundé. 

Dialogue 

AFRISTAT constitue une plate-forme de dialogue et d’échanges entre les statisticiens africains, en 
particulier ceux des pays francophones. L’isolement dans lequel les instituts nationaux de statistique 
des États membres étaient installés est aujourd’hui brisé. 

Les succès d’aujourd’hui... 

 Coordination et programmation statistique : AFRISTAT veille à ce que la planification 
stratégique soit orientée par une gestion axée sur les résultats. 

 Traitement de l’information économique : Nomenclatures d’activités et de produits, 
comptes nationaux, indices harmonisés des prix à la consommation, statistiques 
d’entreprises, statistiques agricoles, etc. 

 Statistiques sociodémographiques : Cadre de référence pour le suivi des Objectifs du 
Millénaire pour le Développement (OMD), système d’information sur le marché du travail, 
recherche appliquée dans le domaine des recensements de la population, statistiques du 
secteur informel, statistiques des conditions de vie des ménages, etc. 

 Diffusion statistique : Création et entretien des sites internet, bases et banques de données, 
documentation, publication et archivage, etc. 

 Formation continue : Elaboration d’un cadre de référence pour l’élaboration de programmes 
régionaux de formation continue. 

Les défis de demain... 

 Renforcer l’engagement des États membres ; 
 Prendre en charge de nouvelles thématiques dans les schémas de production 

statistique des États membres en rapport avec de nouveaux besoins exprimés ; 
 Développer la fonction « observatoire » ; 
 Apporter une réponse aux sollicitations d’élargissement d’AFRISTAT à d’autres États ; 
 Consolider les acquis résultant de la mise en œuvre des programmes de travail antérieurs 

en rapport avec les cadres régionaux et internationaux de développement de la statistique ; 
 Intégrer pleinement le rôle d’agence d’exécution vis-à-vis des partenaires ; 
 Mobiliser les ressources nécessaires au développement d’AFRISTAT. 


